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COMPTE -RENDU  
COMITÉ DE DIRECTION  

DU JEUDI 1 2 FÉVRIER  202 6 
 

Office de Tourisme Rumilly - Albanais  

Le Comité de Direction de l’EPIC Office de Tourisme Rumilly - Albanais, dûment convoqué le 5/02/2026, 

s’est réuni le 12/02/2026 dans les locaux de la Communauté de Communes  

Rumilly Terre de Savoie, sis 3 place de la Manufacture, 74150 Rumilly. 

 

 

Membres du Comité de Direction présents (dont 10 votants) :  

M. Serge BERNARD-GRANGER, Mme Christine BOICHET-PASSICOS, M. Philippe CAMUS, M. Yannick 

CLEVY, M. Jean-Philippe JOUBERT, Mme Catherine LANSARD, Mme Myriam MOUMEN, Mme Françoise 

PAILLE, M. Jean-Marc PILLOUX, M. Nicolas TRUFFET (Président). 

 

Membres du Comité de Direction excusés ou absents : 

M. Michel ABRY, Mme Chloé AIGON, M. Sylvain BISTON, M. Denis BLANC, Mme Marilyn BLANC, M. 

Jean-Michel BLOCMAN, Mme Martine BOURDY, M. Éric CHASSAGNE, M. Jean-Pierre FAVRE, Mme 

Maude GALMICHE, M. Pascal GRILLET, Mme Léa JOURDAIN, Mme Estelle JUGE, Mme Chantal 

MARCHAND, M. Jean-François PERISSOUD, M. Alain PERRIER, M. François RAVOIRE, Mme Nathalie 

REVILLARD, M. David TOUZET. 

 

Autres présents :  

Mme Marlène JACQUET (directrice) 

 

18h45  : Début de séance  
 

Le Président de l’Office de Tourisme ouvre la séance et remercie les élus ainsi que les 

socioprofessionnels pour leur implication tout au long du mandat. Il souligne le dynamisme de la 

structure, illustré notamment par le déploiement de nouveaux formats d’actions, et rappelle 

l’importance du tourisme pour l’économie du territoire. 

1. Approbation du Compte -rendu de séance du 15 /01/202 6 

Les membres approuvent le compte-rendu du dernier Comité de Direction. 
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2.  Compte de gestion 2 025 [projet de délibération n°198 -2026]   

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit le compte de gestion 

qui a pour vocation de retracer les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 

présentation analogue à celle du compte administratif. 

Le compte de gestion doit être soumis au vote de l’assemblée délibérante qui peut constater ainsi 

la stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de gestion).  

Pour précision, ce premier examen est suivi d’un second contrôle effectué par le juge des comptes. 

Au vu des pièces justificatives, jointes aux pièces ordonnancées, le juge des Comptes est à même 

d’apprécier la qualité de gestion du trésorier de la collectivité et peut, si des négligences sont 

constatées, engager la responsabilité personnelle et pécuniaire de celui-ci. 

 

Résultats d’exécution du budget principal et des budgets des services non personnalisés  :  

Au regard du Compte de Gestion 2025 transmis par le Service de Gestion Comptable de Rumilly, il 

est demandé au Comité de Direction d’approuver l’ensemble des écritures qui sont tenues par le 

Comptable du Trésor : ces dernières étant conformes à celles du Compte Administratif 2025 qui 

fait l’objet d’un second point.  

 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité, 

APPROUVE le Compte de Gestion 2025 de l’Office de Tourisme Rumilly - Albanais, qui n’appelle ni 

observation, ni réserve, dès lors où l’ensemble des écritures tenues par le Comptable du Trésor 

sont conformes à celles du Compte Administratif 2025 soumis au vote du Comité de Direction lors 

de cette même séance. 

 

3. Compte administratif 2025 [projet de délibération n°199 -2026]  

L'ordonnateur (directrice de l’EPIC) rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 

exécutées. 

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au plus tard au 31 janvier de l’année N+1, il 

établit le Compte Administratif. 

Le Compte Administratif : 

− rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives en 

dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 

− présente les résultats comptables de l’exercice. 
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Il est demandé dans un premier temps à la Directrice, en qualité d’ordonnateur de l’Office de 

Tourisme Rumilly - Albanais, de se retirer de la salle avant de procéder au vote du Compte 

Administratif de l’année 2025. 

Puis, il est demandé aux membres du Comité de Direction de se prononcer sur le vote du compte 

administratif 2025 du Budget de l’Office de Tourisme Rumilly - Albanais :  

− par chapitre budgétaire pour la section de fonctionnement ; 

− par article pour la section d’investissement ; 

L’ensemble des données étant conformes aux écritures du compte de gestion 2025 tenues par le 

Service de Gestion Comptable de Rumilly. 

 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité, 

APPROUVE le Compte Administratif 2025 de l’Office de Tourisme Rumilly – Albanais. 
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4. Affectation des résultats de clôture 2025 [projet de délibération n°200 -2026]  

Au vu des résultats de clôture 2025 identifiés au Compte de Gestion 2025 et conformes au Compte 

Administratif 2025 de l’Office de Tourisme Rumilly - Albanais, selon les données ci-après : 

 
 

 

 

Il est proposé au Comité de Direction dans le cadre du Budget Primitif 2026 : 

- De reporter à la section d’investissement, en recettes, le résultat de clôture excédentaire 

au 31/12/2025 de 20 051,94€ dont -450,94€ concernant l’exercice 2025. 

- De reporter à la section de fonctionnement, en recettes, 61 708,39€ de résultat 

excédentaire de clôture dont -35 817,40€ concernant l’exercice 2025. 

Au vu des éléments ci-dessus, il est demandé au Comité de Direction d’adopter le report des 

résultats de clôture 2025 au Budget Primitif 2026 de l’Office de Tourisme Rumilly - Albanais. 

 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité, 

ADOPTE le report des résultats de clôture 2025 au Budget Primitif 2026 de l’Office de Tourisme. 
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5. Budget primitif 2026 [projet de délibération n°201 -2026]  
 

Rappel réglementaire : 

 

Le budget Primitif d’un Office de Tourisme sous statut d’EPIC doit être soumis au vote du comité 

de direction avant le 15 avril de l’exercice auquel il s’applique (ou avant le 30 avril de l’année du 

renouvellement des organes délibérants). 

 

Aussi, dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés de la structure et la gestion éventuelle de la 

dette doit faire l’objet d’un débat au sein du Comité de Direction. 

 

Après son vote, le budget de l’Office de Tourisme devra ensuite être transmis en Préfecture pour 

visa par le contrôle de légalité ; puis au Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Rumilly Terre de Savoie pour son approbation. 
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Après présentation des crédits nouveaux proposés pour l’année 2026 en dépenses et en recettes, 

et au regard du débat d’orientations budgétaires qui s’est déroulé le 29 janvier 2026, il est demandé 

au Comité de Direction d’adopter le Budget Primitif 2026 de l’Office de Tourisme Rumilly – Albanais. 
 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité, 

ADOPTE le Budget Primitif 2026 de l’Office de Tourisme Rumilly – Albanais : 

• D’une part, par chapitre pour la section de fonctionnement qui s’équilibre en dépenses et en 

recettes à hauteur de 301 128,39€ dont 160 000€ qui concernent la subvention annuelle 

allouée par la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie conformément à la 

convention d’objectifs. 

• D’autre part, par article pour la section d’investissement qui s’équilibre en dépenses et en 

recettes à hauteur de 23 269,94€. 
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6. Fin de mandat et renouvellement des membres du CODIR : planning et 
méthodologie  
 

Le Président présente le planning et la méthodologie de renouvellement des membres (élus et 

socioprofessionnels) siégeant au Comité de Direction de l’Office de Tourisme :  

 

 

7. Questions diverses  

Bilan événement Conférence/Débat avec Guillaume Desmurs : 

Le 23 janvier dernier, l’Office de Tourisme a organisé une conférence-débat avec l’auteur Guillaume 

Desmurs, proposant au public un temps de réflexion consacré aux enjeux actuels de la montagne. 

Près de 90 personnes ont participé à cette soirée, marquée par l’intérêt du public et la richesse des 

échanges. 

Au cours des discussions, les membres du Comité de Direction suggèrent, pour l’organisation d’un 

éventuel prochain événement, de privilégier le mois de février, le mois de janvier étant déjà 

fortement mobilisé par les cérémonies de vœux. 

 

. . . . . . . . . . .  
 

Le Président renouvelle ses remerciements à l’ensemble des membres présents  
pour leur engagement au cours du mandat.  

Il lève la séance à 19h45 et convie les participants à partager un moment de convivialité.  


